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(54) Titre : SYSTÈME DE RENFORCEMENT DE PARE-CHOCS POUR VÉHICULE
MOTORISÉ

(57) Abrégé : L'invention concerne un système de renforcement de pare-chocs (1) destiné à un
véhicule à moteur comprenant : - une poutre de pare-chocs (2) présentant un profil allongé
d'un seul tenant avec une section transversale fermée et comprenant une zone centrale
(21) s'étendant au moins sur une partie de la totalité de la largeur de la poutre de pare-
chocs et une zone d'extrémité (22) à chaque extrémité de la poutre de pare-chocs, - deux
éléments de fixation (3) de pare-chocs reliées au côté arrière de la poutre de pare-chocs (2)
au niveau de l'intersection entre la zone centrale (21) et la zone d'extrémité (22) de la poutre
de pare-chocs (2), - deux tubes de renforcement (4) reliés par leur première extrémité au
côté arrière de la zone d'extrémité (22) de la poutre de pare-chocs (2), s'étendant depuis
la poutre de pare-chocs (2) de manière à former un angle a inférieur à 45° avec le plan
vertical de symétrie de la poutre de pare-chocs et appropriés pour être reliés par leur autre
extrémité sur le rail avant du véhicule pour lequel le système de renforcement de pare-
chocs (1) est prévu, - deux caches (5) présentant un profil allongé d'un seul tenant avec
une section transversale ouverte, en contact avec le côté arrière de la zone d'extrémité



(22) de la poutre de pare-chocs (2) et s'étendant au moins depuis la première extrémité de
l'un des tubes de renforcement (4) jusqu'à l'un des éléments de fixation (3) de pare-chocs.
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